
Arrangement en matière d’approvisionnement des Services professionnels 
de soutien à la vérification (AMA SPSV) 

 
 
Le présent marché est passé pour le compte de: Agence de la santé publique du Canada 
 
Il est ouvert seulement aux titulaires d'un arrangement en matière d'approvisionnement 
sous E60ZQ-180001 qui sont qualifiés pour Services de vérifications internes pour la(les) 
catégorie(s) suivante(s):  
 
4 Vérificateur principal  
 
Les entreprises suivantes ont été invitées à présenter une proposition.  
 

1. A Hundred Answers Inc.  

2. Altis Human Resources (Ottawa) Inc.  

3. Aniko Consultants Inc., Samson & Associés-CPA Consultation Inc.-Samson & 
Associates CPA-Consulting Inc., in Joint Venture  

4. Baiame Technology and Consulting Limited  

5. BDO Canada LLP  

6. Collins Barrow Ottawa LLP  

7. Deloitte LLP  

8. Ernst & Young LLP  

9. FMC Professionals Inc.  

10. KPMG LLP  

11. MNP LLP  

12. Murray Management Consulting Inc.  

13. Orbis Risk Consulting Inc.  

14. Pricewaterhouse Coopers LLP  

15. QMR Staffing Solutions Incorporated  

16. QMR Staffing Solutions Incorporated, Windreach Consulting Services Incorporated, In 
Joint Venture  

17. Raymond Chabot Grant Thornton Consulting Inc.  

18. Samson & Associés CPA/Consultation Inc  

19. Spearhead Management Canada Ltd.  

20. The Right Door Consulting & Solutions Inc, Collins Barrow Ottawa Management 
Consultants Inc in Joint Venture  

21. Welch LLP, Lannick Contract Solutions Inc. IN JOINT VENTURE  

22. WindReach Consulting Services Inc.  

 
Description du besoin :  
 
L’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) et Santé Canada (SC) cherchent à émettre 
des contrats pour au moins une, jusqu’à quatre ressources d’Auditeur principal qualifié, tel que 
défini dans l’annexe « A » de l’Énoncé de travail. Les services seront fournis dans le cadre du 
contrat seront sur une base « selon la demande » seulement par moyen des autorisations de 
tâches (AT). La période pour tous les contrats résultants va commencer à partir de la date de 
l’attribution du contrat jusqu’au 31 mars 2024, inclusivement. Les ressources doivent être 
disponibles pour travailler au milieu de travail dans la Région de la capitale nationale au 785 



avenue Carling à Ottawa, Ontario et hors site à leurs propres installations. Le lieu de travail sera 
déterminé dans chaque AT.  
 
ASPC et SC cherchent à établir des contrats en vertu de l'arrangement en matière 
d'approvisionnement de services professionnels de soutien à la vérification (AMA SPSV) dans le 
volet suivant :  
 

1. Services d’audit interne 
 
Le Canada cherche à établir des contrats pour un total de quatre ressources qualifiés dans le rôle 
d’auditeur principal pour jusqu’à quatre établissements qualifiés.  
 
Niveau de sécurité : 
 
Exigence en matière de sécurité pour entrepreneur canadien : dossier Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) liste des exigences relatives à la sécurité des 
services professionnels centralisés #19 

1. L’entrepreneur ou l’offrant doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat ou 
de l’offre à commandes, une cote de sécurité d’installation valable au niveau secret, 
délivrée par le Programme de Sécurité des Contrats (PSC), Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) 

2. Les membres du personnel de l’entrepreneur ou de l’offrant devant avoir accès à des 
renseignements ou à des biens protégés/classifiés, ou à des établissements de travail 
dont l’accès est réglementé, doivent tous détenir une cote de sécurité du personnel 
valable au niveau fiabilité ou secret tel que requis, délivrée ou approuvée par le PSC, 
TPSGC 

3. L’entrepreneur ou l’offrant ne doit pas emporter de renseignements protégés/classifiés 
hors des établissements de travail visés; et l’entrepreneur ou l’offrant doit s’assurer que 
son personnel est au courant de cette restriction et qu’il l’a respecte 

4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité ne 
doivent pas être attribués sans l’autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC 

5. L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions  :  
1. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 

sécurité (s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe C 
2. du Manuel de la sécurité des contrats (dernière édition) 

 
 
Numéro de dossier :  1000235429 
 
Autorité contractante : Drew Johnson 
Courriel :  drew.johnson@hc-sc.gc.ca   
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